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calculatrice des intérêts composés

Par therin71, le 02/11/2025 à 20:21

[size= 10pt]Bonjour,[/size]

[size= 10pt]En vérifiant les intérêts de mon compte à terme d'une banque après 10 ans avec 6
sites de Calculatrice d'intérêts composés en ligne, je trouve comme résultat, 2000 € de plus
d'intérêts que ceux versés par ma banque.[/size]

[size= 10pt]I/ Ces sites de calculatrices automatiques sur internet sont-ils fiables et intègrent-
ils les mêmes formules de calcul que celles des banques ?[/size]

[size= 10pt]II/ Pourrais-je réclamer à ma banque ces 2000 € en m'appuyant sur ces 6 sites de
calcul en ligne ?[/size]

[size= 10pt]Merci beaucoup.[/size]

[size= 10pt]Formule de calcul de ma banque traditionnelle :[/size]

[size= 10pt]Calcul des intérêts : Capital (+ intérêts réinvestis+ versement programmé) x Taux
actuariel x Durée courue de la période (base 360 jours).[/size]

[size= 10pt]Simulation de calcul avec 6 sites gratuits de calculateur :[/size]

[size= 10pt]Calculateur d'intérêts composés : Comment les investissements croissent avec le
temps | Saxo Banque (courtier SAXO)[/size]

[size= 10pt]Calculatrice intérêts composés (+ formule, explications et conseils) (Cabinet de
gestion patrimoine RAMIFY)[/size]

[size= 10pt]Calculatrice d'intérêts composés : formule, simulation et conseils (Cabinet de
gestion patrimoine et fortune Hagnéré PATRIMOINE)[/size]

Par Marck.ESP, le 03/11/2025 à 09:24

Bonjour et bienvenue

Comme dit par ailleurs, votre sujet concerne davantage la comptabilité que le juridique, il vous
faut rencontrer un expert-comptable. Il est habitué à décortiquer les documents financiers

https://www.home.saxo/fr-fr/learn/tools/compound-interest-calculator
https://www.home.saxo/fr-fr/learn/tools/compound-interest-calculator
https://www.ramify.fr/outils/calculatrice-interet-compose
https://www.hagnere-patrimoine.fr/ressources/simulateurs/calculatrice-interets-composes


complexes, y compris les contrats bancaires.
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